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Analyse du jeudi 15 septembre 2022 

Projet Lebeau-Sablon : la promotion de 
l’effondrement 

Bien que « revu et corrigé », le projet d’Immobel est toujours à 
contre-courant des enjeux écologiques (trop de démolitions-
reconstructions), sociaux (aucun logement abordable), de 
mobilité (accroissement de l’offre de stationnement) et 
démocratiques (opacité des réunions et décisions). Si elle veut 
être cohérente avec ses propres objectifs, la Région doit refuser 
la demande de permis. 

 

Vue du projet à l’angle des rues de la Paille et Lebeau 
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La commission de concertation se réunira le 4 octobre prochain pour examiner la demande de 

permis introduite par le promoteur Immobel pour son projet « Lebeau-Sablon ». Il s’agit d’une 

version « corrigée » d’un premier projet qui avait été soumis à l’enquête publique en octobre 

2020. Ce premier projet avait fait l’objet de vives réactions d’opposition de la part des riverains1, 

des associations ou encore de la Commission Royale des Monuments et des Sites (CRMS)2. 

Pour l’ARAU, le projet devait être totalement repensé afin de répondre aux enjeux écologiques 

(maintenir et rénover les bâtiments au lieu de les démolir-reconstruire), sociaux (créer une part 

significative de logements abordables) et de mobilité (abandonner l’idée d’un gigantesque 

parking)3. 

 

Alors qu’on attendait l’avis de la commission de concertation, qui s’était réunie le 19 janvier 

2021, un arrêt de la Cour constitutionnelle du 21 janvier venait mettre un stop au projet. Cet 

arrêt, annulant une disposition du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBAT) 

relative à l’évaluation des incidences des parkings, rendait en effet « caduque » la procédure4. 

Le 27 janvier, le « non-avis »5 de la commission de concertation « invit[ait] le demandeur à 

retirer sa demande et à introduire une nouvelle demande de permis d’urbanisme et 

d’environnement afin que la demande de permis d’urbanisme puisse être soumise à étude 

d’incidences. » 

 

Quelques mois plus tard, le secrétaire d’Etat en charge de l’urbanisme, Pascal Smet, et l’échevine 

de la Ville de Bruxelles en charge de l’urbanisme, Ans Persoons, annonçaient avoir trouvé un 

 
1 Voir notamment les réactions du comité Sauve Lebeau Sablon https://www.facebook.com/sauve.lebeausablon 
2 Voir l’avis défavorable de la CRMS du 9 décembre 2020 
https://crms.brussels/sites/default/files/avis/665/BXL21723_665_PU_Lebeau_Justice_Ruysbroeck_Paille_11.pdf 
3 Voir notre analyse du 16 décembre 2020 Projet Lebeau – Sablon : la destruction de la ville par la voiture doit 
cesser ! https://www.arau.org/fr/projet-lebeau-sablon-la-destruction-de-la-ville-par-la-voiture-doit-cesser/ 
4 Voir « La Cour Constitutionnelle recadre indirectement le projet d’Immobel au Sablon » in lecho.be, 25 janvier 
2021. 
5 Etant donné l’arrêt de la Cour constitutionnelle, la commission de concertation n’a pas rendu d’avis : « Considérant 
que la demande, compte tenu de l’arrêt de la Cour constitutionnelle du 21/01/2021, doit être précédée d’une étude 
d’incidences et non d’un rapport d’incidences ; qu’en l’absence d’une telle étude, la commission de concertation ne 
saurait valablement se prononcer sur le projet ; 
Considérant en conclusion qu’il n’appartient pas à la commission de concertation de rendre un avis dans le cadre 
de cette procédure. » https://www.ieb.be/IMG/pdf/20210127_cc_avis_web_0.pdf 

https://www.facebook.com/sauve.lebeausablon
https://crms.brussels/sites/default/files/avis/665/BXL21723_665_PU_Lebeau_Justice_Ruysbroeck_Paille_11.pdf
https://www.arau.org/fr/projet-lebeau-sablon-la-destruction-de-la-ville-par-la-voiture-doit-cesser/
https://www.ieb.be/IMG/pdf/20210127_cc_avis_web_0.pdf
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« accord » avec le promoteur pour une version modifiée du projet6 : des changements mineurs 

au regard de l’ampleur de la mobilisation contre les fondations-mêmes de ce projet. 

Une négociation en toute opacité 

Avant d’aborder l’analyse du nouveau projet, il est éclairant de s’intéresser à la façon dont il a 

été élaboré. De manière générale, l’opacité règne sur les « négociations » qui ont lieu entre les 

pouvoirs publics et les promoteurs privés à propos des projets de ces derniers. Le public ignore 

tout des échanges qui peuvent avoir lieu et des « accords » qui peuvent être conclus. Résultat : 

les mesures particulières de publicité (enquête publique et commission de concertation) sont 

vidées de leur sens puisque tout a déjà été décidé en amont ; ces mesures particulières de 

publicité ne permettent donc, au mieux, que d’apporter des modifications mineures aux projets, 

des « réglages » sur les derniers détails. Il existe certes, depuis 2019, des « réunions de projet »7, 

censées formaliser ces « négociations », mais c’est le demandeur du permis qui a la faculté de 

les solliciter (ou non). En outre, la rédaction d’un procès-verbal est facultative…  

 

Dans le cas de la 2e version du projet « Lebeau – Sablon », on ignore si des réunions de projet 

ont eu lieu : le dossier soumis à l’enquête publique n’en contient aucune trace. En lisant l’avis 

du maître architecte (BMA) on trouve toutefois la mention de « workshops » organisés 

« notamment en mars et juillet 2021. Ces workshops rassemblaient le demandeur et ses 

architectes, la ville de Bruxelles, urban.brussels et le BMA. ». Les habitants, comités et 

associations n’ont aucune idée du contenu de ces « workshops » qui constituent par ailleurs une 

forme de contournement au système, déjà fort critiquable, des réunions de projets. 

 

Le site internet d’Immobel consacré au projet8 indique que « Le nouveau projet tient compte 

des remarques issues de la commission de concertation menée au printemps 2021. Les 

différentes associations de riverains ont alors eu l’occasion de s’entretenir avec les pouvoirs 

publics pour leur faire part de leurs remarques sur le projet. Ces discussions se sont ensuite 

traduites en recommandations claires formulées par les pouvoirs publics. » 

Quelles étaient précisément ces « recommandations claires » des pouvoirs publics ?9 Comment 

la Région (et la Ville ?) ont-elles opéré le « tri » parmi les réclamations formulées lors de 

l’enquête publique de 2020 ? Il faut ici rappeler que la commission de concertation (qui s’était 

réunie en janvier et pas au printemps) n’a pas formulé d’avis. Habituellement, l’avis comporte 

des conditions dans le cas où la commission de concertation estime qu’un projet devrait être 

modifié ; l’autorité compétente peut ensuite reprendre ou non ces conditions dans le permis (en 

motivant ses choix). Prétendre, comme Immobel le fait sur le site du projet, que celui-ci est « un 

projet en concertation avec les riverains » relève donc de la désinformation, si ce n’est de la 

tromperie ! 

 

 
6 « Bruxelles : le projet Lebeau au Sablon revu et corrigé par la Ville et la Région » in lesoir.be, 1er juin 2021. 
7 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à la réunion de projet, 23 mai 2019. 
8 https://www.lebeau-sablon.be/le-projet/ 
9 L’article du Soir cité plus haut évoque « Un courrier reprenant toutes ces recommandations ». 
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Il faut préciser, si besoin est, que l’ARAU n’a jamais été consulté dans le cadre de ces 

« workshops » ou des « consultations poussées » qui, selon un communiqué d’Immobel 10 , 

auraient été menées par la Région avec les riverains. C’est d’ailleurs par la presse que nous avons 

appris l’organisation par Immobel de « sessions d’information » les 11 août et 6 septembre 

derniers qui, comme leur nom l’indique, n’ont rien d’une concertation (et qui se sont d’ailleurs 

tenues bien après le dépôt de la demande de permis en février 2022). 

Tout juste avons-nous été conviés à une visite du site le 8 février 2022, organisée à la demande 

de l’Association du Patrimoine Artistique, riveraine du projet. 

Cette visite a permis de constater le très bon état des bâtiments qu’Immobel entend démolir. 

 

L’exigence de la publicité de ces « négociations » est bien plus qu’une question de principe. La 

transparence permet non seulement de comprendre comment se construit la ville (selon quels 

intérêts) mais aussi d’augmenter la capacité d’agir des habitants, notamment par l’identification 

des responsabilités des différents acteurs, en particulier celles de nos représentants politiques, 

dont les décisions doivent pouvoir faire l’objet d’un contrôle démocratique de la part des 

citoyens. 

 

Un des bâtiments de la rue Lebeau, en parfait état ! (photo prise lors d »une visite du site le 8 février 2022) 

 

 
10« Immobel présente le concept modifié du projet ‘Lebeau’ aux riverains lors de sessions d'information », 8 août 

2020.  
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Un programme « corrigé » mais qui ne répond toujours pas au enjeux 
sociaux, environnementaux et de mobilité 

Le programme du projet « Lebeau-Sablon » a significativement évolué entre la première et la 

deuxième version. En matière d’affectations, on constate une forte diminution du nombre de 

logements (de 207 à 65 unités !), au profit des superficies de bureaux (de 9.935 à 17.518 m² ; + 

76 % !) et d’une diminution du nombre total de mètres carrés du projet. 

 

Le standing du peu de logements restants serait inchangé par rapport à la première version du 

projet, à savoir, comme le fait remarquer le rapport d’incidences (RIE), un type de logements 

qui « ne répond pas à certains types de besoins présents en Région bruxelloise, en termes de 

logements abordables ». 

 

Si la diminution du nombre total de mètres carrés est compréhensible au regard des critiques 

émises sur la trop forte densité du projet, on a en revanche du mal à comprendre en quoi 

l’augmentation des superficies de bureaux et la diminution, conséquente, du nombre de 

logements répondraient à des remarques formulées lors de la première enquête publique ou par 

les autorités publiques au cours des « négociations » qui ont suivi (même si on ignore le contenu 

de ces « négociations », il est difficilement concevable que la Région ou la Ville de Bruxelles aient 

demandé plus de bureaux et moins de logements, puisqu’elle prônent le contraire). 

 

L’explication à ce changement de programme tient en fait en un mot : rentabilité. 
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« On ne peut pas tout démolir ? Alors on fera (beaucoup) moins de 
logements ! » : le faux dilemme conservation du bâti vs logements 

C’est en ces termes qu’on pourrait résumer le « calcul » d’Immobel. La première version du 

projet prévoyait la démolition de l’ensemble de l’îlot à l’exception de l’Hôtel Téléphonique, rue 

de la Paille, qui aurait conservé une fonction de bureaux. Les nouvelles constructions auraient 

quant à elles accueilli les nouvelles fonctions : logements, commerces, hôtel. Cela apparaît 

clairement sur les illustrations ci-dessous : le bâtiment conservé reste du bureau, les bâtiments 

démolis font place à de nouvelles fonctions dans de nouvelles constructions. 

A gauche, illustration du périmètre des démolitions dans la 1ère version du projet ; à droite, plan des différentes affectations. 

 

Pour répondre à la demande de Pascal Smet et Ans Persoons de maintenir une plus grande partie 

du bâti existant, Immobel a donc « revu sa copie » comme suit : 
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Le promoteur a donc appliqué le même principe que dans la première version du projet : les 

bâtiments conservés gardent leur fonction initiale de bureaux, les nouvelles fonctions 

s’implantent dans des bâtiments neufs, suite à une opération de démolition-reconstruction. 

 

La volonté d’Immobel de maintenir des superficies de bureaux dans les bâtiments qui seraient 

conservés ne s’explique pas par un soudain manque de bureaux dans le quartier11, ni par une 

quelconque impossibilité technique de conversion en logements, mais par le choix de la facilité, 

et donc de la rentabilité. On peut ainsi lire dans le RIE que « la profondeur et la configuration 

des constructions existantes permet d’aménager des logements dans leur emprise (en plan) ». 

Toutefois, le RIE et la note explicative avancent une série de raisons pour lesquelles Immobel a 

choisi de ne pas y créer de logements ; en voici certains exemples : 

 

1. « Les dalles du niveau rez des bâtiments longeant la rue Lebeau ne suivent pas la pente 

de la rue. Les commerces implantés sur celles-ci ne seraient donc pas connectés 

directement avec la rue. »  

Avoir des commerces qui ne seraient pas de plain-pied est-il si « contraignant » ? Et 

d’ailleurs, faut-il absolument des commerces à cet endroit ? Le rapport d’incidences 

indique que « Le quartier du Sablon concentre 315 points de vente, ce qui en fait le 9e 

noyau le plus important en Région de Bruxelles-Capitale en termes de nombre de points 

de vente. » Y a-t-il un besoin de commerces supplémentaires dans ce quartier déjà 

densément fourni ? Ces rez-de-chaussée peuvent très bien accueillir d’autres fonctions 

utiles comme des parkings vélo, des « caves » ou des buanderies, voire des équipements 

collectifs à destination des occupants des logements et des habitants du quartier. 

 

2. « Les hauteurs sous plafond sont élevées, supérieures à celle de bâtiments de 

logements. » 

S’il existe une hauteur minimum réglementaire pour la hauteur des plafonds, il n’y a pas 

de hauteur maximale ! Si ces hauteurs augmentent le volume à chauffer des logements, 

rien n’empêche de créer des faux plafonds (qui permettent en outre de loger les gaines 

techniques et de créer des isolations acoustiques entre les appartements). La vraie raison 

du promoteur de diminuer ces hauteurs est de pouvoir caser un plus grand nombre 

d’étages pour une même hauteur de construction : il s’agit, là encore, d’un « impératif » 

de rentabilité. 

 

3. « Le maintien des bâtiments existants sur l’ensemble de l’îlot ne permet pas d’ajouter 

des niveaux de sous-sol supplémentaires par rapport à la situation existante. Or le 

programme prévu le nécessite pour y implanter le parking logements, le parking public, 

les parking vélos, les locaux déchets… » 

Créer des logements dans l’îlot n’exige en rien la construction de sous-sols ! Dans notre 

analyse de la 1ère version du projet nous avions déjà démontré qu’un parking n’était pas 

nécessaire étant donné l’offre abondante qui existe déjà dans le quartier et la bonne 

desserte en transports en commun. Comme indiqué dans le 1er point de cette liste, les 

 
11 Le quartier dans lequel se situe le projet compte au contraire un « trop plein » de plus de 230.000 m² de bureaux 

selon la CaSBA (Solde des bureaux et des activités de production de biens immatériels encore admissible par maille) 

https://casba.urban.brussels/ 

https://casba.urban.brussels/
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parkings vélos, les locaux déchets et autres locaux « techniques » peuvent très bien 

s’implanter dans une partie des rez-de-chaussée existants. 

 

Pour dire les choses simplement, rien n’empêche d’à la fois maintenir l’ensemble des bâtiments 

existants et de créer des logements. Le postulat d’Immobel selon lequel il faudrait choisir l’un 

ou l’autre est un faux dilemme ! 

Rénover est plus écologique que de démolir et reconstruire : le dossier de 
demande de permis l’affirme clairement 

Le dossier de la 1ère demande de permis était accompagné d’une analyse, réalisée par le bureau 

Sureal, qui, en synthèse, prônait la démolition-reconstruction plutôt que la rénovation. Une 

nouvelle analyse a été réalisée par ce même bureau dans le cadre de l’actuelle demande de 

permis : ses conclusions sont diamétralement opposées puisqu’elle met en exergue que « les 

rénovations atteignent un meilleur résultat grâce au maintien de la grande majorité de la 

structure et des façades. Le fait de ne pas devoir produire et mettre en œuvre des grandes 

quantités de matériaux résulte en une grande économie en termes d’émission de carbone. » 

 

Le graphique ci-dessous, extrait de l’analyse de Sureal montre bien que les constructions neuves 

(Justice, Lebeau, Parking) ont une empreinte carbone bien plus élevée que celle des rénovations 

des bâtiments (Sablon, Paille, Ruysbroeck). 

 

 

Il est heureux de constater qu’Immobel se rallie à l’évidence : la démolition-reconstruction est 

bien plus dommageable pour le climat que la rénovation. L’ARAU, qui le répète depuis de 

nombreuses années, commence enfin à être entendu… 

 

Les conclusions limpides de cette analyse abondent dans le sens du maintien de l’ensemble des 

bâtiments. Autoriser une démolition-reconstruction, même « partielle », reviendrait donc à 

poser un acte antiécologique intentionnel : c’est inacceptable ! 
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Immobel doit participer à la production de logements abordables à Bruxelles 

Créer un nombre conséquent de logements tout en maintenant les bâtiments existants est tout 

à fait possible. Encore faut-il que ces logements répondent à la demande, toujours croissante, 

de logements abordables. Le cabinet du secrétaire d’Etat en charge de l’urbanisme, Pascal Smet, 

a récemment déclaré à la presse qu’un projet de texte de loi visant à imposer un quota de 

logements sociaux dans les grands projets immobiliers serait bientôt soumis au gouvernement12. 

Voir avancer le principe d’une contribution de la promotion immobilière privée à la production 

de logements abordables (demande que nous formulons depuis de nombreuses années) ne peut 

que nous réjouir. Il n’est toutefois nul besoin d’attendre que ce texte de loi soit adopté pour 

demander aux promoteurs comme Immobel d’intégrer des logements abordables dans leurs 

projets : consacrer la totalité des charges d’urbanisme à cette fin est le minimum qu’on est en 

droit d’attendre. La proposition d’Immobel de verser ces charges en numéraires (1.126.278 €) 

n’est donc pas acceptable. Au-delà des charges, les réunions de projet ne sont-elles pas le lieu où 

l'autorité publique pourrait faire pression pour un programme intégrant du logement 

abordable ? 

Moins de parkings mais toujours beaucoup trop 

Si l’on se contente de faire remarquer que le nombre d’emplacements de parking a diminué de 

moitié, on pourrait penser qu’Immobel a fait un bel effort, voire un « sacrifice ». Ce serait oublier 

que la demande initiale comportait un parking gigantesque de 385 places ! Avec ses 190 

emplacements, le parking actuellement envisagé reste encore largement surdimensionné. Pour 

rappel, le projet Lebeau-Sablon est situé dans un quartier bien desservi en transports en 

commun et où on trouve de nombreuses places de parkings publics13. 

 
12 « Weerstand groeit: ‘Woontorens Immobel zetten druk op de huurprijzen’ » in bruzz.be, 31 août 2022. 
13 Les parkings publics situés à proximité : Albertine-Square, 714 places ; Warwick Brussels, 92 places ; Grand 

Place, 992 places ; Poelaert, 499 places. Pour un développement plus complet, voir notre analyse du 16 décembre 

2020. 
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Ces 190 places de parkings représenteraient une augmentation de 141 unités par rapport à la 

situation existante (49). Alors que la Ville de Bruxelles vient de mettre en œuvre un nouveau 

plan de circulation dans le Pentagone visant à diminuer le trafic automobile, augmenter l’offre 

de stationnement (qui agit comme « aspirateur de trafic ») serait un total non-sens ! 

Les projets immobiliers qui se développent dans le centre-ville (et partout à Bruxelles) doivent 

au contraire contribuer à une diminution globale du nombre de places de parking. Il n’y a là rien 

d’impossible, preuve en est l’exemple du projet « The Dome »14 où le nombre d’emplacements a 

été réduit de 34 à 5. 

 

L’argument selon lequel ces places de parking supplémentaires permettraient de « compenser » 

une éventuelle suppression du parking à ciel ouvert de la place du Grand Sablon a été maintes 

fois disqualifié : la capacité des parkings publics aux alentours est déjà plus que suffisante. 

Tour et touristes 

La volonté d’Immobel de démolir les bâtiments le long de la rue Lebeau s’explique aussi par la 

présence dans son projet d’un hôtel de 150 chambres, qui prendrait la forme d’une « petite tour » 

au niveau de la place de la Justice. Un si grand hôtel ne se justifie pas, sauf si l’on veut encourager 

le surtourisme et prendre la voie de villes comme Amsterdam ou Barcelone, qui regrettent 

aujourd’hui amèrement leurs choix et qui tentent tant bien que mal de limiter les nuisances. Le 

risque pour Bruxelles est bien réel, en particulier si la Ville et la Région encouragent la 

multiplication des projets hôteliers. En prenant uniquement en compte les projets actuels 

d’Immobel dans le centre-ville, on pourrait voir pas moins de 618 chambres d’hôtel arriver 

« d’un coup » sur le marché15. Pour donner un ordre de grandeur, la « production » annuelle 

moyenne de chambres d’hôtel, sur l’ensemble de la Région, était de moins de 150 unités entre 

2011 et 201916… 

 

Autoriser cet hôtel (et, par conséquent, la démolition des bâtiments rue Lebeau) reviendrait 

donc à encourager et à accélérer la touristification de la ville déjà à l’œuvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
14  Projet en développement dans les bâtiments de l’ancien siège d’Actiris à la Bourse. Pour une analyse de 
l’ensemble des aspects de ce projet, voir Quel projet de ville derrière la transformation de l’"ex bâtiment Actiris" en 
"The Dome" ?, 30 novembre 2021. https://www.arau.org/fr/quel-projet-de-ville-derriere-la-transformation-de-lex-
batiment-actiris-en-the-dome/ 
15 Outre les 150 chambres du projet Lebeau-Sablon, on compte 152 chambres dans le projet Brouck’R et 316 
dans le projet Oxy. 
16 Plus de détails dans notre analyse Projet Oxy à De Brouckère : les touristes avant les habitants, ou le déni des 
crises, 13 juillet 2021. https://www.arau.org/fr/projet-oxy-a-de-brouckere-les-touristes-avant-les-habitants-ou-le-
deni-des-crises/ 

 

https://www.arau.org/fr/quel-projet-de-ville-derriere-la-transformation-de-lex-batiment-actiris-en-the-dome/
https://www.arau.org/fr/quel-projet-de-ville-derriere-la-transformation-de-lex-batiment-actiris-en-the-dome/
https://www.arau.org/fr/projet-oxy-a-de-brouckere-les-touristes-avant-les-habitants-ou-le-deni-des-crises/
https://www.arau.org/fr/projet-oxy-a-de-brouckere-les-touristes-avant-les-habitants-ou-le-deni-des-crises/
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Le projet d’hôtel qui, dans la note explicative est décrit comme un « phare vivant sur l’horizon urbain, attestant du retour de la vie 

dans cette partie de la ville » (ce n’est pas une blague !) 

Conclusion : maintenir les bâtiments et y créer des logements abordables 

Il faut le dire clairement, le projet Lebeau-Sablon s’inscrit dans le déni des enjeux actuels, 

pourtant renforcés par la crise énergétique et qui devrait pousser la promotion immobilière à 

plus de sobriété. Même si Immobel a « revu et corrigé » sa copie, elle est toujours loin d’être 

satisfaisante : les améliorations apportées entre la 1ère et la 2e version du projet se sont arrêtées 

à mi-chemin. Les opérations de démolition-reconstruction, bien plus émettrices de gaz à effet 

de serre que des rénovations (c’est écrit noir sur blanc dans le dossier !), ne sont pas acceptables 

au regard des efforts à fournir pour « contenir » le changement climatique. La construction et 

d’un parking de 190 emplacements est aussi une aberration, tant du point de vue 

environnemental (utilisation de ressources pour sa construction ; émissions de gaz à effet de 

serre pour sa construction et par son usage (accroissement du trafic automobile)) que de la 

mobilité. 

Quant à l’aspect social du projet, il reste inchangé : il n’y en a aucun ! 

 

Immobel présente sa nouvelle version du projet Lebeau-Sablon comme une manière de 

« sublimer ce quartier plein de potentiel tout en tenant compte de ses habitants » (rien que ça !) 

ou encore de « rétablir un lien fort et qualitatif entre la partie haute et la partie basse de la 

ville ». Il n’y a nul besoin pour autant de partir d’une page blanche en démolissant la moitié d’un 

îlot. Il faut se baser sur les qualités existantes des lieux, quitte à devoir faire preuve d’un peu de 

créativité. Ces qualités sont réelles : tant celles des bâtiments (ce que la CRMS a souligné à 
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maintes reprises dans ses différents avis) que celles des espaces publics. C’est en priorité en 

agissant sur ces derniers, notamment en débarrassant le Sablon du parking à ciel ouvert, que le 

quartier pourra gagner en habitabilité (même s’il est très loin d’être le plus mal loti de la Région). 

 

Il appartient donc à la Région de signifier clairement (et de façon publique !) à Immobel que la 

2e version du projet Lebeau-Sablon ne répond pas aux politiques écologiques et sociales qu’elle 

s’est engagée à suivre. Elle doit par conséquent refuser la demande de permis et inviter le 

promoteur à soumettre une version conforme aux objectifs qu’elle a elle-même fixés. 
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